
A TOUS LES CLUBS VAUDOIS AYANT DES EQUIPES U12 ET U10

Quelques précisions sur les règlements de jeu U12 et U10 afin d'assurer la bonne marche de la 
fin du championnat, de la coupe vaudoise et des journées fédérales de mini basket.

- Les écrans (blocs) sont interdits
- Défense individuelle obligatoire signifie que les zones presses et zones demi-terrain ou tiers   
de terrain sont interdites. De façon plus claire, une défense individuelle implique que chaque 
joueur doit défendre sur son adversaire direct et ne peut délibérément l'abandonner au 
détriment d'une zone sur le terrain ou dans le but de pratiquer une prise à deux ou à trois.
L'aide est autorisée mais n'a sa raison d'être que lorsqu'un défenseur a été battu par son 
adversaire et uniquement dans ce cas là.

Bonne fin de saison à tous.
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